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Par l'élimination des banques les plus faibles ou leur fusionnement avec des 
institutions plus solides, la valeur utile du système s'est trouvée grandement accrue. 
Le gouvernement fédéral exerce son contrôle sur les banques par le moyen des 
états périodiques que celles-ci sont tenues de lui remettre et par la réglementation 
des réserves et de l'émission des billets. 

Outre les nombreux services qu'elles rendent à leur clientèle, on peut dire des 
banques canadiennes qu'elles remplissent trois fonctions essentielles, savoir: 

1. Elles mettent en circulation le papier-monnaie, instrument d'échange pour 
les petites opérations. 

2. Elles fournissent un truchement d'échange par l'émission de traites, lettres 
de change, etc. 

3. Elles rendent productifs les dépôts qui leur sont confiés et les fonds qui 
passent entre leurs mains. 

Législation des banques à charte.—Un état sur ce sujet a été donné aux 
pp. 974-979 de l'Annuaire de 1934-35 auquel, faute d'espace, le lecteur intéressé est 
référé. 

Statistiques des banques à charte.—Le tableau 10 présente un exposé 
rétrospectif de la situation des banques depuis la Confédération. Dans le but de 
mettre plus de clarté dans cet exposé, le passif des banques est envisagé sous deux 
aspects distincts: envers les actionnaires et envers le public, seul celui-ci étant con
sidéré lorsqu'il s'agit de déterminer la position financière d'une banque. L'actif est 
divisé en quatre catégories; au total formé de ces derniers, on ajoute l'actif non 
classifié. Il importe d'attirer l'attention sur l'accroissement proportionnel du 
capital et du fonds de réserve; le graphique ci-après illustre l'accroissement consi
dérable de la proportion du passif envers le public, par rapport au total du passif 
et l'augmentation graduelle du rapport du passif em ers le public au total de l'actif. 
La diminution des billets en circulation comparativement au passif envers le public 
est une autre caractéristique de l'évolution bancaire de ces derniers temps. Le 
portefeuille de titres fédéraux, provinciaux et municipaux n'avait relativement que 
peu d'importance avant la Grande-Guerre. 


